ALLONS EN FRANCE 2011
« La France terre d’olympisme »

1. Organisation de la sélection :

Les deux élèves ukrainiens qui participeront à ce séjour seront sélectionnés de la manière suivante :
1ère étape :

·  20 mars 2011 – date limite d’envoi des formulaires d’inscription ;

2ème étape :


· Chaque élève se prépare pour réussir les épreuves décrites dans la 3e étape et travaille d’une manière personnelle à la création d’une petite affiche (format A3) proposant un slogan et une mascotte pour la candidature des villes d’Annecy-Chambéry aux jeux olympiques d’hiver de 2018. 

3ème étape :

· 22 avril passation des épreuves :
Les épreuves données seront du niveau B1 + B2 du CECRL


- QCM sur l’olympisme, la France terre d’olympisme ;

- Rédaction : Texte créatif évalué en fonction du respect de la consigne, de la qualité de l’expression, de son originalité et de sa créativité et comprenant obligatoirement les dix mots ;
- Oral : pour argumenter de sa candidature pour représenter l’Ukraine au programme « Allons en France », montrer ses connaissances de la thématique 2011 ; ceci dans le meilleur français possible. L’élève présentera son affiche originale au jury local du concours et s’en servira pour appuyer son argumentation à l’oral. 
4e étape :

·  Début mai 2011 résultats du concours publiés sur le site Espacebilingue 
2. Critères de sélection :

· Adéquation de la production au sujet, qualité rédactionnelle, originalité, lisibilité ;

· Expression orale, capacité à exposer, dialoguer et argumenter, cohérence et vraisemblance du projet ;
· Qualités visuelles et originalité du dessin. 
3. Prix :


Le grand prix représente un séjour en France de 6 au 16 juillet 2011 pour les deux meilleurs élèves.

Les autres meilleurs participants seront récompensés par des livres.
	· Les élèves autorisent l’ambassade de France en Ukraine à publier leurs travaux (rédactions et affiches) à titre d’exemple pour la promotion des actions en faveur du français ;
· Les professeurs peuvent guider les élèves et les aider dans leur recherche documentaire pour ce concours mais sans faire le travail à leur place qui restera individuel ;
· Le jury national de ce concours est souverain et les résultats publiés ne peuvent être remis en cause. 


4. Personnes à contacter pour plus d’informations :

Franck Hivert, attaché de coopération pour le français – Franck.Hivert@diplomatie.gouv.fr 
5. Envoi des formulaires d’inscription :

Dans chaque Alliance française et en copie à :

Anna Ognyanyk     -   anna.ognyanyk@diplomatie.gouv.fr
